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L’UNIVERSITE de CORSE PASQUALE PAOLI 

SELECTIONNEE POUR ACCEDER A L’AUTONOMIE 
 

et seule avec Paris 6 (Université Pierre et Marie Curie) 
à bénéficier du transfert de son patrimoine dans un futur proche 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Corte, le 24 juillet 2008 
 
L’Université de Corse fait parti des 20 universités sélectionnées par le Ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche pour accéder à compter du 1er janvier 2009 à l’autonomie. 
Ce résultat s’inscrit dans le cadre d’une démarche anticipatrice initiée en 2005 et vient couronner 3 
années d’investissement très intense de l’établissement et notamment  dans les domaines de gestion et 
de pilotage. L’audit réalisé par l’IGAENR (Inspection Générale de l’Education Nationale et de la 
Recherche) et l’IGF (Inspection Générale des Finances) en juin 2008 est venu attester de l’ampleur et de 
la qualité des progrès accomplis. Cette reconnaissance vient confirmer un partenariat d’excellence avec 
le CNRS. La validation par l’AERES (Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur) 
des orientations stratégiques et la qualité de ses projets scientifiques viennent en cohérence avec cette 
décision. Bien qu’étant de petite taille, l’Université, par son dynamisme et la pertinence de son projet 
universitaire qu’elle conduit depuis plus de 5 ans, est ainsi capable de se hisser au niveau des meilleurs. 
L’université de Corse est avec l’université Paris 6 (Université Pierre et Marie Curie)  la seule à bénéficier 
dans un futur proche du transfert de son patrimoine. 
Aujourd’hui, confortée dans ses capacités à assurer de nouvelles compétences et responsabilités, 
l’Université de Corse reste néanmoins vigilante sur la question des moyens qui accompagneront cette 
phase de mutation. Toutes les études conduites y compris à l’international montrent que la performance 
des universités est directement proportionnelle à leur degré d’autonomie. 
L’autonomie est donc une des clefs de l’excellence des universités : l’Université de Corse Pasquale Paoli 
saura s’en saisir. 
Désormais cet avenir est à nous. 
 
 
 
 
 
 


